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Olivia DUFOUR

Elle était attendue avec impatience ; la décision du Conseil constitutionnel 
concernant les deux QPC soulevées respectivement en janvier dernier dans 
l’affaire Wildenstein et en février dans l’affaire Cahuzac est tombée le 24 juin. 
Contrairement aux espoirs des avocats, le Conseil n’a pas considéré que 
les doubles poursuites en matière fiscale étaient contraires au principe de 
nécessité des peines. Il a toutefois posé des réserves.

Le Conseil constitutionnel a rendu le 24 
juin une décision n°  2016-546 QPC qui 
marque un coup d’arrêt dans la saga ne bis 
in idem en refusant d’appliquer en matière 
fiscale la solution historique dégagée un 
an auparavant dans le domaine boursier. 
C’était le 18 mars 2015, avec les décisions 
2014-453/454 et 461. Ce jour-là, contre 
toute attente, le Conseil avait rompu avec 
25 ans de jurisprudence et décidé que 
les doubles poursuites administratives 
et pénales en matière boursière étaient 
contraires à la Constitution. Jusqu’alors 
et depuis qu’il avait été interrogé en 1989 
sur l’attribution à la COB d’un pouvoir de 
sanction en plus des délits pénaux exis-
tants en matière d’initié, de manipulation 
de cours et de fausse information finan-
cière, le Conseil estimait que les doubles 
poursuites ne posaient pas de problème 
dès lors que le total des sanctions pro-
noncées ne dépassait pas le maximum 
encouru au titre d’une infraction. Et puis 
le 18 mars, il a finalement décidé que les 
doubles poursuites elles-mêmes étaient 

contraires à la Constitution, à condi-
tion toutefois qu’elles soient vraiment 
redondantes, autrement dit qu’elles 
remplissent quatre conditions  : identité 
de faits poursuivis, d’intérêts protégés 
par les textes répressifs, des juridictions 
compétentes en cas de recours et, enfin, 
si ce n’est identité, du moins équivalence 
des sanctions. Ce revirement a été large-
ment inspiré par une décision de la Cour 
européenne des droits de l’Homme dans 
une affaire Grande Stevens du 4 mars 2014. 
Dans cette affaire, la CEDH a considéré 
que les doubles poursuites en matière 
boursière prévues par le droit italien dans 
des conditions quasiment identiques au 
système français étaient contraires au 
principe ne bis in idem. Contrairement à la 
CEDH cependant, le Conseil constitution-
nel s’est appuyé sur le principe de néces-
sité des peines.




